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PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA BATHIE 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1  
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Projet mis à disposition du public suite à la délibération 

du conseil municipal du 03 novembre 2025 
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Commune de la Bâthie – modification simplifiée n°1 
 

   

 

  

Personnes Publiques Associées ou Consultées Avis en date du 

M. le Préfet de la Savoie (DDT) 16/09/2025 

M. le Président du Conseil Régional  

M. le Président du Département 12/09/2025 

M. le Président de l’organisme compétent pour l’organisation des transports 

publics urbains (Région et Arlysère) 
 

M. le Président de l’organisme compétent pour le PLH (Arlysère)  

Gestionnaire des infrastructures ferroviaires (SNCF) 21/10/2025 (mail) 

M. le Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie 08/09/2025 

M. le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat  

M. le Président de la Chambre d’Agriculture  

M. le Président de l’établissement public du SCOT Arlysère  07/10/2025 

Centre National / Régional de la Propriété Forestière (CNPF / CRPF)  

Institut National de l’Origine et de la Qualité 11/09/2025 

M. le Président de la Communauté d’Agglomération Arlysère   

Commune de Tours-en-Savoie   

Commune d’Esserts-Blay 29/08/2025 

Commune de Saint-Paul-sur-Isère 11/09/2025 

Commune de Cevins  

Commune de Beaufort 21/08/2025 

 







 

 

 

 

 

 

 

Pôle aménagement Monsieur Jean-Pierre ANDRE 

SECRETARIAT GENERAL Maire 

 MAIRIE DE LA BATHIE 

Service appui technique 103 Rue Alphonse de Lamartine 
Unité planification et aménagement  
Hôtel du Département 73540 LA BATHIE 

CS 31802 
73018 Chambéry CEDEX 

  

 

 
Contact : Emmanuelle THOMAS  

 04 79 44 50 56 

 amenagement-sg-urbanisme@savoie.fr Nos réf. : ET/VM/PAD-SG/SAT/D/2025/441597 

Monsieur le Maire, 

 

En application des dispositions de l’article L 153-40 du code de l’urbanisme, vous m’avez 

soumis pour avis, le projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de votre 

commune. 

 

Après avoir pris connaissance des documents et eu égard aux compétences du 

Département, je vous informe que la procédure engagée ne suscite pas de remarque particulière 

de ma part. 

 

J’émets donc un avis favorable au projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme de votre commune.  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma considération distinguée.  

 

 

 

 

 #signature1# Pour le Président, 

Par délégation, 

Eva ALIACAR, 

Directrice générale adjointe de l’aménagement 
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Copies pour information à : 

Martine BERTHET - Conseillère départementale 

Hervé GAYMARD - Conseiller départemental 

 

Florent VILLAUME – SG/ Directeur MTD Albertville-Ugine 

Laurent CLARET – SG/ Adjoint MTD Albertville-Ugine 

 









  
 

 
 
 

 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est– Mâcon 
03 85 21 96 50 
37 boulevard Henri Dunant 71040 MACON Cedex 

 
 
Christèle MERCIER 
Déléguée Territoriale  
 
 

Dossier suivi par : SARRET Ambroise 
Tél. : 03.85.21.96.59 
Mail : a.sarret@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf :  

N/Réf :  CM/AS-25-414 
Mâcon, le 11 septembre 2025 

 

Objet : Modification simplifiée n°1 du PLU 
Commune de La Bâthie 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Par courrier du 12 août 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de modification 
simplifiée n°1 du PLU de la commune de La Bâthie. 
 
La commune de La Bâthie est située dans l’aire géographique de l’Appellation d'Origine Protégée (AOP) 
"Beaufort". 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Emmental de 
Savoie", "Tomme de Savoie", "Raclette de Savoie", "Gruyère", "Pommes et Poires de Savoie", "Comtés 
Rhodaniens" et "Vin des Allobroges". Pour finir, elle est incluse dans l’aire de production de l’Indication 
Géographique (IG) de boisson spiritueuse "Génépi des Alpes". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 

La modification simplifiée n°1 du PLU a pour objet l'évolution du règlement écrit concernant l'aspect des toitures 
et la hauteur des constructions. 

Elle n'a donc aucun impact sur le foncier agricole. 

Après étude du dossier, l’INAO ne s’oppose pas au projet de modification simplifiée n°1 du PLU du fait de l’absence 
d’incidence sur les AOP/IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 Pour la directrice de l’INAO 
   Et par délégation 
 La Déléguée Territoriale, 
 Christèle MERCIER 

  
Copie : DDT 73 

A l’attention de Jean-Pierre ANDRE 
Maire 
103 rue Alphonse de Lamartine 
73540 LA BATHIE 
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